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FORMULAIRE 
FORMULE 64D

AVIS D’ABANDON

(Cour; No du dossier; Intitulé de l’instance)

AVIS D’ABANDON
(FORMULE 64D)

Je soussigné,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , donne avis que j’abandonne mon appel dans l’instance susindiquée.

FAIT à  . . . . . . . . . . . . . . . . . , au Nouveau-Brunswick, le . . . . . . . . . . . . . . . . .  20. . . . .

Le présent avis a été signé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
en présence de Appelant (ou son avocat)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Témoin

Destinataires :

L’intimé

Le greffier de la Cour du Banc du
Roi de la circonscription 
judiciaire de  . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REM. : Si l’avis d’abandon est signé par l’appelant en personne, la règle 64.12(2) exige que sa signature soit attestée
par affidavit ou apposée en présence d’un avocat ou d’un agent de l’institution pénale où l’appelant est dé-
tenu.

TR/82-14; TR/92-2; 92-3; 2022-86; CBRNB, 2022-10-17 (voir annexe H)


